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La séance est ouverte à 15 h 15. 

POINT 08 DE L'ORDRE DU JOUR x CONSEQUENCES NEFASTES POUR LA JOUISSANCE DES DROITS 
DE L'HOMME DE L'ASSISTANCE POLITIQUE, MILITAIRE, ECONOMIQUE ET AUTRE ACCORDEE AU 
REGIME RACISTE ET COLONIALISTE D'AFRIQUE DU SUD (suite) (A/45/551) 

POINT 91 DE L'ORDRE DU JOUR : ELIMINATION DE TOUTES LES FORMES DE DISCRIMINATION 
RACIALE (suite) (A/45/18, Al451139, A/45/140, A/45/114, A/45/178. A/45/202, 
A/45/203, A/45/216, A/45/222r A/45/225, A/45/254, A/45/265, A/45/269, A/45/402, 
A/45/406, A/45/579) 

POINT 98 DE L'ORDRE DU JOUR : APPLICATION DU PROGBAMME D'ACTION POUR LA DEUXIEME 
DECENNIE DE LA LUTTE CONTRE LE RACISME ET LA DISCRIMINATION RACIALE (E&&) A/45/3, 
chap. III, sect. A, A/45/174, A/45/443, A/45/525) 

POINT 103 DE L'ORDRE DU JOUR : IMPORTANCE, POUR LA GARANTIE ET L'OBSERVATION 
EFFECTIVES DES DROITS DE L'HOMME, DE LA REALISATION UNIVERSELLE DU DROIT DES 
PEUPLES A L'AUTODETERMINATION ET DE L'OCTROI RAPIDE DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET 
AUX PEUPLES COLONIAUX (&&Q) (A/45/480, A/45/500) 

1. )&ne DIEGUEZ (Mexique) dit que la persistance dans le monde de pratiques 
racistes ayant une base juridique, politique et institutionnelle est non seulement 
contraire aux principes de la justice et du droit international, mais porte 
également atteinte à la dignité de l'homme et au principe de l'égalité de tous les 
êtres humains. En décembre 1990, on célébrera le vingt-cinquième anniversaire de 
la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale. L'intervenante souligne que le Comité pour l'élimination 
de la discrimination raciale, créé en vertu de cette convention, a joué un rôle 
clef dans le suivi de l'application de cet instrument. Or la situation financière 
précaire que connaît le Comité et qui affecte sérieusement ses travaux est un motif 
de vive inquiétude. Il est donc impérieux de trouver une solution durable, compte 
tenu du rang de priorité des questions dont s'occupe le Comité dans le programme de 
travail de l'Organisation des Nations Unies. Le Comité s'est montré disposé à 
prendre une part active dans la dernière phase de la deuxième Décennie et dans 
l'étabiissement du programme qui sera approuvé ultérieurement, ce qui ne sera 
possible que si l'on prend les mesures nécessaires pour permettre au Comité de 
mener à bien ses réunions périodiques. 

2. La deuxième Décennie tire à sa fin. Le Conseil économique et social a 
récemment fait observer que, en dépit des efforts déployés par la communauté 
Anternationale, les principaux objectifs de cette Décennie n'ont pas été réalisés 
et des millions d'êtres humains sont toujours victimes de pratiques racistes, La 
même conclusion se dégage de la lecture du rapport du Rapporteur spécial, M. Eide, 
sur les résultats obtenus et les obstacles rencontrés pendant la première Décennie 
de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale (A/45/525). Il est 
alarmant de constater la recrudescence, dans différentes régions du monde, d'actes 
hostiles pour des motifs racistes. Les personnes appartenant à des groupes 
minoritaires, tels que les indigènes et les travailleurs migrants et leurs familles 
sont souvent victimes de ce genre de pratiques. A cet égard, le Mexique tient à 
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souligner l'importance qu'il y  a pour l'Assemblée générale d'adopter le projet de 
convention internationale sur la protection des droits de tous les trevailleurs 
migrant5 et de.leur famille. Ce projet de convention, s'il est adopté, constituera 
une importante contribution au développement du droit international humanitaire et 
comblera le vide juridique existant. La délégation mexicaine a bon espoir que la 
Troisième Commission et l'Assemblée générale adopteront, sans vote, ce projet de 
convention. 

3. La politique a*- au régime minoritaire sua-africain est l'une des 
forme5 les plus dégradante5 au racisme et de la discrimination raciale. 
L'élimination de l'avartheid est l'un des défis les plus redoutables lancds à la 
communauté internationale. Il faut poursuivre les effort5 pour faire appliquer les 
reconunandation5 faites à ce sujet dans le cadre de la deuxième Décennie. 11 faut 
également appliquer pleinement les mesures énoncées dans la Déclaration sur 
1'Bparthei.d et ses conséquences des:ructrices en Afrique australe, ainsi que les 
nombreuses résolutions adoptées en la matière par l'Assemblée générale et le 
Conseil de sécurité. En outre, il est indispensable de maintenir la pression 
internationale sur le régime sud-africain. La levée unilatérale des sanctions, 
même partielle, serait prématurée et contraire aux décisions de l'Assemblée 
générale. Le Mexique, quant à lui, n'entretient aucune relation diplomatique ou 
consulaire avec l'Afrique du Sud, a suspendu tout échange culturel, éducatif, 
sportif ou autre et a pris des mesures interdisant toute relation bancaire entre 
les deux pays. 

4. Le Mexique reconnaît que l'Afrique du Sud s'est engagée sur la voie d'une 
évolution positive dont les principaux éléments ont été la libération de 
Nelson Mandela, la décision de 1'African National Coagress @NC) de suspendre la 
lutte armée ainsi que les pourparlers récemment ouvert5 entre 1'ANC et les 
autorités sud-africaines et l'engagement pris par le Gouvernement d'en finir avec 
l'apartheid. Encore faut-il appliquer les principales mesures énoncées dans la 
Déclaration susmentionnée pour créer un climat propice à l'ouverture de 
négociations sérieuses. Par conséquent, il n'est pas sûr qu'un changement radical 
puisse intervenir. En effet, tant que les fondements juridique8 et politique5 de 
l'apartheid n'auront pas disparu, tout ce qui a été fait risque d'être défait. La 
flambée de violence qui vient d'embraser l'Afrique du Sud témoigne de la précarité 
de la situation politique et de la résistance au sein du système à tout changement 
véritable. 

5. La mission récemment effectuée par un groupe de fonctionnaires de l*ONU pour 
faire le point des progréa accomplis dans le cadre de la Déclaration sur 
l'aoartheid et ses conséquences destructrices en Afrique australe témoigne des 
efforts inlassables déployés par le Secrétaire général et l'@NU en vue d'un 
règlement politique négocié. Le Mexique attache une grande importance à 
l'application de la Déclaration. Celle-ci stipule expressément que l'élimination 
de l'fp&&&&J en Afrique du Sud est une condition aine pour parvenir à une 
paix et à une stabilité durables en Afrique australe. Le maintien du régime 
minoritaire dans cette région constitue un outrage et une agression non seulement 
pour la population majoritaire sud-africaine , mais également pour les pays 
voisins. Maintenant que la situation en Afrique du Sud semble plus favorable que 
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jamais pour accélérer le rlémantèlement de l’avartheia il est impérieux de mettre 
au point différentes options en vue de parvenir à un kglement politique négocié de 
la question sud-africaine gui permette à la majorité dans ce pays d'exercer son 
droit inaliénabl, de décider de sa destinée dans la paix et la sécurité. 

6. l6. YUNGE (Chili) Uit que le rétablissement des libertés et des droits 
fondamentaux au Chili fait qu'aujourd'hui, après 18 ans, un député chilien élu par 
le peuple puisse prendre la parole devant la Troisi$me Commission. Le Président de 
la République chilienne, M. Patricia Aylwin, a récemment déclaré devant l'Assemblée 
générale que le Chili condamne toutes le3 formes de racisme et de discriminatinn 
raciale et, en particulier, l'odieux régime d*aLartheid. Dans son intervention, le 
Président Aylwin a également exprimé l'espoir de voir s'i.Istaurer le plus tôt 
possible en Afrique du Sud un système démocratique multiracial fond6 sur le respect 
des principes de la Charte des Nations Unies et de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme. 

7. Depuis l'entrée en fonctions du nouveau Gouvernement démocratique chilien, ce 
rejet sans appel de toute pratique raciste et discriminatoire a été réitéré à 
maintes occasions. En juin 1990, dans le cadre de la célébration de la Journée 
fnternationale de solidarité avec la population en lutte d'Afrique du Sud, le 
Président chilien a adressé à 1'Ambassadeur Ibrahim Gambari, Président du Comité 
spécial contre l*aDartheid, un message personnel dans lequel il déclarait que le 
nouveau Gouvernement chilien se faisait un devoir de manifester à la communauté 
internationale l'attachement du Chili aux droits de l'homme et, en particulier, à 
la lutte pour l'élimination de les toutes formes de discrim<aation raciale. Devant 
d'autres instances des Nations Unies, le Chili a égala.r*nt so-atenu que 
1'OrgadsatiOn ne se serait pas acquittée de sa tâche tant q-9 1’8Dartheia 
subsisterait. Le Gouvernement chilien a adopté les mesure nécessaires pour que 
l'embargo sur les armes imposé à l'encontre de l'Afrique du Sud par le Conseil de 
sécurité soit strictement respecté. 

6. On peut affirmer qu'au Chili, toute personne, quels qu'en soient l'âge, le 
sele ou la condition sociale, est égale devant la loi et ne saurait faire l'objet 
d’aucune discrimination. L'intervenant a le plaisir d'annoncer que, pour exprimer 
la volonté politique du Chili, le Parlement chilien adoptera prochainement les 
textes législatifs nécessaires pour permettre au Chili d’adhérer à la Convention 
internationale sur l'élimiaation et la répression du crime d'apartheid et la 
Convention internationale contre 1'8pertbeid dans les sports. Le Chili a souscrit 
à la Déclaration sur l’m et se8 conséquences destructrices en Afrique 
australe, adoptée par l'Assemblée générale à 58 seizième session extraordinaire. 
Cette déclaration marque un tournant décisif dans la campagne mondiale de lutte 
Contre le régime d*aDartheid. Le Chili est résolument en faveur de la 
transformation de l'Afrique du Sud en une société démocratique non raciale et 
estime que tout règlement partiel n'aidera pas à réaliser le 2t recherché. Les 
mesures adoptées s'inscrivent dans la bonne direction, mais demeurent 
insuffisantes. Le Gouvernement sud-africain n'a pas encore adopté des mesures plus 
importantes de nature à conduire ce pays vers un régime pleinement démocratique. 
De même, il faut persuader la population blanche d'accepter les nouvelles formes de 
coexistence nationale. 
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9. Le droit des peuples à disposer a’eux-mêmes est l'un aes principes de base de 
l'Organisation des Nations Unies. Tous les pays du monde sont indisssocieblement 
liés par ce principe directeur. La récente invasion au Koweït par les troupes 
iraquiennes porte gravement atteinte à ce droit consacré dans la Charte des 
Nations Unies. Le Chili souhaite vivement qu'il soit mis fin à l'occupation et que 
soient rétablies la souveraineté, l'indépendance et l'intégrité territoriale au 
Koweït, c'est pourquoi il a souscrit sans réserve aux résolutions adoptées à ce 
sujet par le Conseil de sécurité. En application de la dsolution 661 (1990) au 
Conseil, le Chili entreprend d'élaborer L;A décret présidentiel pour donner 
application aux mesures adoptées, y compris l'interdiction de la vente ou ae la 
fourniture d'armes et ae tous types ae matériel militaire à l'Iraq et au Koweït. 
L'ONU a0it jouer pleinement le rôle qui lui revient de aroit pour garantir le plein 
exercice au droit des peuples à disposer d’eux-mêmes. A ce propos, le Chili 
souhaite s'associer aux autres pays pour saluer l*inc¶éprndance ae la Namibie. 

10. Fr. GALA& (Egypte) dit que, malheureusement, le Comité pour l'élimination de la 
discrimination raciale coanaît toujours aes difficultés financières qui l'empêchent 
de tenir ses réunions prévues. La délégation égyptienne souscrit à la proposition 
formulée dans le rapport au Secrétaire général sur le financement aes dépenses aes 
membres du Comité (A/45/579) et tendant à créer un fonds de réserve pour imprévus 
afin de permettre au Comité de disposer aes ressources nécessaires pour pouvoir 
mener à bien ses activités. Par ailleurs, l'Egypte estime que le financement aes 
activités du Comité aoit être prélevé sur le buaget ordinaire de l'Organisation. 
L'intervenant rappelle que l'Egypte a honoré toutes ses obligations finencières à 
l'égara au Comité. 

11. L'Egypte se félicite de ce que la Namibie ait finalement accédé à 
l*indépendance et sdt déjà aevenue Etat Membre a8 l'Organisation aes 
Nations Unies. Cela étant, le système a*- demeure en vigueur en Afrique 
au sua. Aussi faut-il continuer à exercer des pressions sur l'Afrique bu Sud pour 
l'amener à renoncer à ce système monstrueux. La communauté internationale doit à 
cet égard maintenir les sanctions adoptées par l'Organisation aes Nations Unies 
jusqu'à ce que l'Afrique du Sua honore tous ses engagements. 

12. L'Egypte se félicite dU rapport de M. Khalifa, Rapporteur spécial, sur les 
conséquences néfastes pour la jouissance aes aroits a8 l’homme de l’assistance 
politique, militaire, économique et autre accordée au régime rwiste et 
colonialiste d'Afrique au sud (A/45/552). Ce rapport est a.autant plus importent 
qu'il révèle les noms aes nombreuses compagnies qui entretiennent toujours aes 
relations commerciales avec l'Afrique du Sud. L'Egypte se félicite également au 
rapport. du Rapporteur spécial, M. Eide, sur les résultats obtenus et les obstacles 
rencontrés pendant la première Décennie de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale (A/4515251 et souscrit sans réserve aux recommandations qui 
y sont contenues. 

13. La délégation égyptienne constate que la aélégodon israélienne a tiré aes 
extraits a88 rapports par pays a8 1989 concernant le8 pratiqU88 aymt trait aU% 

Voit8 a8 l'homme, rapports publiés par le Département B’Etat des Etats-Unis. Or 
.O délégation israélienne demande que ces rapports soient distribués comme , 
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documents des Nations Unies pour répondre aux critiques formulées à l'encontre 
d'Israël et faisant état de violations par ce pays des droits de l'homme dans les 
territoires arabes occupés. De tels procédés, qui ont pour objet de faire passer 
sous silence les pratiques israéliennes en la matière , sont inadmissibles et 
donnent lieu non seulement à de fausses interprétations 
d'argent et d'énergie pour l'ORU, 

, mais également à une perte 
le tout dans un but de propagande en faveur de 

certains Etats. 

14. L'Egypte réitère sa condamnation de l'utilisation de mercenaires comme moyen 
de violer les droits de l'homme et d'empikher l'exercice du droit des peuples à 
l'autodétermination. Elle se félicite du rapport du Rapporteur spécial, 
M. Bernales Ballesteros, sur cette question (A/45/488). La législation égyptienne 
interdit strictement le financement. l'entraînement et l'utilisation de 
mercenaires. Tous les Etats doivent adopter des lois visant à réprimer 
efficacement de telles activités. 

15. &%ne Zindoaa (Zimbabwe) Drend la Drésidença. 

16. me.- (Maroc) dit que, au vu des changements positifs qui s'opèrent, 
nombre de gouvernements auront à recourir au Centre des droits de l'homme, d'ou 
l'urgence d'alimenter de façon substantielle le budget du Centre, c'est-à-dire le 
budget des droits de l'homme. Il faut centrer les efforts sur les réalisations 
ayant des effets concrets et relativement rapides, telles celles portant sur la 
mise au point d'un modèle de législation ou le renforcement des institutions 
chargées de la défense des droits de l'homme. L'accent doit être mis également sur 
l'encouragement de ces institutions et leur renforcement par l'assistance 
technique, l'information et la formation de leurs cadres. De même il serait 
souhaitable d'envisager des séminaires régionaux réguliers à l'intention des 
responsables de la loi et de la sécurité. En outre, l'enseignement des droits de 
l'homme devrait figurer obligatoirement dans les programmes à tous les niveaux .de 
l'enseignement primaire, secondaire et universitaire. 

11. Après avoir brièvement rappelé les progrès accomplis en Afrique, notamment 
l'instauration de la République nsmibienne et les initiatives positives prises par 
l'Afrique du Sud, l'intervenante réitère l'appel contenu dans la Déclaration sur 
1'aDartheia et ses conséquences destructrices en Afrique australe qui exige 
notamment la libération sans condition de tous les prisonniers politiques, le 
retrait de toutes les troupes des townships, la levée totale de l'état d'urgence, 
l'abrogation de toutes les lois racistes et la cessation de tous les procès et 
exécutions politiques. La délégation marocaine formule l'espoir que les tendances 
actuelles privilégiant le dialogue et la négociation aboutiront à une nouvelle ère 
de démocratie et de paix en Afrique du Sud. 

18. Se référant à la situation qui prévaut dans les territoires arabes occupés par 
Israël depuis plus de 23 ans, l'intervenante rappelle les représailles, les 
tortures, les détentions et les emprisonnements arbitraires, les tueries, les 
avortements des femmes à coup de crosse, les destructions systématiques de maisons, 
les empoisonnements par gaz toxiques et les expulsions, autant de crimes qui 
doivent faire l'objet d'une condamnation sans équivoque. Le dernier massacre des 
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Palestiniens qui a fait plus de 20 morts et une centaine de blessés est là pour 
rappeler la cruelle réalité. Mme Warxaxi dénonce également la politique 
d'émigration des juifs soviétiques vers les territoires arabes occupés, politique 
qui a pour seul objectif la modification délibérée de la structure démographique 
des territoires arabes. Ce déplacement à des fins de manipulation ne doit en aucun 
cas être accepté par la communauté internationale. 

19. Les deux Décennies de lutte contre le racisme et la discrimination raciale ne 
semblent pas avoir atteint les objectifs qu'elles s'étaient assignées. Il est 
regrettable de constater que certains événements qui ont lieu dans nombre de pays 
où le vent de démocratie est venu balayer des rt?gimes impopulaires ont des relents 
imminemment racistes. Le fléau de la discrimination raciale n'épargne aucun pays 
où se trouvent des minorités, des groupes ethniques, des castes ou des travailleurs 
migrants. La situation s'aggrave surtout lorsque la discrimination donne lieu à 
des persécutions, à des massacres, à des vendettas et à des crimes. Toutes les 
raisons sont bonnes pour allumer le feu de la haine : 1s nationalité, la religion, 
la situation économique ou politique. En Europe, la résurgence et la montée 
fulgurante de la droite fait de plus en plus de victimes parmi les travailleurs 
migrants qui ont tant contribué à la prospérité des Etats d'emploi. Les 
déclarations diffamatoires contre les travailleurs migrants, les tracs électoraux 
racistes, d'enjeu politique, permettent aux partis rétrogrades de gagner des points 
et des sièges. Dans certains pays. tels que les Paya-Bas, on a enfin réalisé que 
la lutte contre la discrimination raciale peut justifier la restriction de 
certaines libertés fondamentales, telles que notamment la libre expression. 

20. L'intervenante dit que, pendant de longues années. l'article 4 de la 
Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale a fait l'objet de fortes réserves de la part des pays occidentaux qui 
estiment que rien ne peut faire obstacle au droit à la libre expression, en citant 
un cas qui s'est produit en France. 11 est clair que toute solution à apporter au 
problème des minorités doit reposer sur trois conditions sine aua nou t la volonté 
politique de 1'Etat où se trouvent ces minorités; la volonté des communautés de 
vivre ensemble dans la paix et l'harmonie, d'où la nécessité d'encourager la 
connaissance et le respect mutuels: la coopération et l'aide positive des Etats qui 
se sentent concernés par ces minorités. 

21. Pour ce qui est de la lutte menée par la communauté internationale contre 
toutes les formes de racisme et de discrimination raciale, il est certain que les 
résultats ne seront jamais à la hauteur des espoirs, si les fonds alloués aux 
activités assignées aux Nations Unies ne répondent pas aux exigences que requièrent 
de telles activités. 

22. Après avoir rappelé que, il y a 10 ans, la délégation marocaine avait pris 
l'initiative d'apporter une innovation aux travaux de la Troisième Commission dans 
le cadre du point sur l'autodétermination, l'intervenante constate avec angoisse 
que l'invasion d'autres pays demeure pour certains une option politique. Si la fin 
de l'affrontement et de la guerre froide semble justifier le rêve d'un monde en 
paix, le Koweït, Etat souverain et Membre de l'Organisation des Nations Unies, a 
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été envahi, ce qui fait planer de lourdes menaces sur tous les pays de la région au 
Golfe avec des conséquences désastreuses pour tous les pays en développement déjà 
gravement affectés par la dette, le sous-développement ou la pauvreté extrême. 
Seuls le dialogue et la volonté politique pacifique doivent prévaloir dans la 
solution de ce douloureux problème. Cette solution ne peut résider que dans la 
restauration de la pleine souveraineté et de la légitimité eu application au droit 
qu'ont tous les peuples de la Terre au respect de leur indépendance et de leur 
autodétermination. 

23. y. SARDENBERG (Brésil) réitère la position ferme de son pays contre toute 
forme de racisme et de discrimination raciale et son engagement en faveur de 
l'élimination totale de ces maux. Le Président du Brésil a réitéra dans son 
allocution prononcée en séance plénière de l'Assemblée générale l'appui total de 
son pays aux efforts internationaux visant à créer les conditions nécessaires pour 
garantir le respect des droits de l'homme dans le sens le plus large du terme et 
a souligné qu'il ne fallait pas établir de distinction artificielle ou trop subtile 
tendant à créer une hiérarchie en matière de droits de l'homme I toute atteinte à 
ces droits, là où elle se produit, doit être dénoncée et combattue avec la même 
vigueur. 

24. Après avoir salué l'accession de la Namibie à l'indépendance et les récents 
progrès du processus politique engagé en Afrique du Sud, l'intervenant déplore la 
vague raciste et xénophobe constatée ailleurs dans le monde, en espérant vivement 
que les sources, nouvelles et traditionnelles, de tensions régionales ne 
remplaceront pas l'ancien affrontement bipolaire et ne comprometteront pas les 
chances de tirer parti des "dividendes de la paix" notamment ceux pouvant aboutir à 
la relance au progrès économique et social des pays en développement. 

25. L'intervenant rappelle que le peuple palestinien ne jouit toujours pas de son 
droit à l'autodétermination, conformément aux résolutions pertinentes de 
l'Organisation des Nations Unies. La crise que traverse le Koweït ne fait 
qu'aggraver cette situation. Un règlement juste et pacifique de l'actuelle crise 
du Golfe dépend en premier lieu de l'application rapide des résolutions pertinentes 
au Conseil de sécurité. L'application des résolutions obligatoires est une 
obligation juridique pour tous les Etats et ne souffre aucune exception. Il faut 
ouvrir la voie à un règlement diplomatique des conflits qui déchirent les pays de 
cette région. Le règlement juste et pacifique dans le cadre au mécanisme aont 
dispose l'organisation et fondé sur les aéOi8i0n8 pertinentes au Conseil de 
sécurité donnera sans aucun doute plus de crédibilité et d'efficacité aux 
résolutions de l'Organisation relatives au problème général du Moyen-Orient. 

26. MIle FOSTIER (Belgique) dit que son pays accorde une importance particulière 
aux travaux au Comité pour l'élimination de la discrimination raciale, raison pour 
laquelle la Belgique ainsi que ses autres partenaires des Douze ont prié les Etats 
parties qui se trouvent en défaut de paiement de leurs arriérés de contributions, 
de remplir sans délai leurs obligations financières, de telle sorte que le Comité 
puisse continuer d'exercer ses importantes fonctions. A cet égara, l'intervenante 
désire préciser que, è la suite d’une erreur administrative, la Belgique a accusé 
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un léger retard dans le paiement de sa contribution, raison pour laquelle elle 
figurait parmi les pays qui n'ont pas encore versé leurs contribution& dues au 
30 septembre 1990. Cette situation a été rectifiée, ce qui démontre une fois de 
plus l'attachement de la Belgique à la Convention qui condamne la discrimination 
raciale. 

27. p. RECHETOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) dit que, après 
plus de 40 années de guerre froide. la communauté internationale a renoncé à 
l'affrontement et est disposée à oeuvrer pour la paix, la liberté, la démocratie et 
toutes les valeurs humaines universelles. On assiste à l'émergence a.un monde 
nouveau, d'un monde meilleur, qui renonce à la force et s'inspire des règle5 
morales consacrées dans la Charte des Nations Unies et le droit international. 
Cela étant, ce processus devient parfois compliqué et douloureux et se heurte à des 
stéréotypes, tels que le racisme et l'gDarthei& qui, pour être tout à fait 
étrangers à la nature humaine, n'en sont pas moins très bien ancrés dans la 
politique de certains Etats. Tour lutter contre ces phénomènes qui suscitent la 
discorde, constituent une source constante de conflit5 nationaux et régioaaux et 
compromettent la paix et la sécurité internationales, l'Organisation des 
Nations Unies, instance où les peuple5 peuvent exprimer leurs aspiration5 et leurs 
souhaits, a mis au point des instruments tels que le Programme d'action de la 
deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale. 

28. La délégation soviétique a examiné avec intérêt le rapport au Secrétaire 
général sur l'application du Programme d'action de la deuxième Décennie (A/45/443) 

ainsi que 1'"Etuae sur les résultats obtenus et les obstacles rencontrés pendant la 
première Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale'* 
(A/45/525), établie par le Rapporteur spécial, M. Eiae, et qui comporte des 
propositions extrêmement intéressantes. Elle se félicite des effort5 qu'a 
déployés, dans le cadre a0 son mandat, le Secrétaire général adjoint aux droits de 
l'homme et Coordonnateur de la deuxième Décennie, M. Martenson. 

29. Au cours des mois qui se sont écoulés depuis la dernière session de 
l'Assemblée générale, la lutte contre le racisme et la discrimination raciale a été 
marquée par des événement5 encourageants, dont notamment l'heureuse issue du 
processus de décolonisation de la Namibie qui a donné lieu à une collaboration 
constructive entre différent5 pays et a été l'occasion pour l'Organisation de 
démontrer son potentiel en matière de coopération internationale. Il convient 
également de mentionner l'ouverture du dialogue entre le Gouvernement sud-africain 
et 1'African National Congres5 (ANC) et la libération de certains militants 
anti-snartheid. Toutefois, les vague5 de violence qui Ont récemment SeCOu6 
l'Afrique du Sud montrent que ces progrès ne sont pas irréversibles. Pour cette 
raison, toute5 les parties qui s'intéressent au dialogue doivent faire preuve de 
prudence politique et oeuvrer pour un règlement qui tienne compte et des 
spécificités de la population autochtone et du droit de toute la population à vivre 
en paix et en sécurité. La communauté internationale, quant à elle, doit continuer 
à exercer des pressions sur le régime de Pretoria en imposant à son encontre des 
sanctions encore plus rigoureuses pour priver l'économie sud-africaine des 
avantage5 que lui vaut la politique d'jwartheia et en adoptant une politique de 
coopération systématique avec les différent5 groupe5 qui participent d’une façon ou 
de l'=.:m.r= à 1 P 1 ..#-*a ran*..n 11 -nyc$!a~A* d" -"v-I ""..-a- - y‘-.. - - p 
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30. La volonté de l'Organisation des Nations Unies d'en finir avec le racisme et- 
1s discrimination racial8 s'est traduite par l'adoption d'instruments 
internationaux aussi fondamentaux que la Convention internationale sur 
leélimination de toutes les formes de discrimination raciale dont on célébrera 
cette année le vingt-cinquième anniversaire de l'adoption et le vingtième 
anniversaire de l'entrée en vigueur et qui compte plus a'Etats parties - 129 - que 
tout autre instrument international relatif aux droits de l'homme. Cela ait, les 
Etats qui ne l'ont pas encore fait devraient y  adhérer pour hi donner un caractère 
véritablement universel. De même, comme l'ont demandé d'autres df%gations, il 
faudrait acquitter les arriérés de contributions dues au Comité pour l'élimination 
de la discrimination raciale, créé en vertu de ladite Convention, afin de lui 
permettre de s'acquitter de se6 importantes fonctions. 

31. La campagne internationale d8 lutte contre 18 racisme devrait aller d8 pair 
av8c l'intégration des instrumeu.8 relatifs aux droits de l'homme dans 18s 
législations nationales pour combattre efficacement les inCitationS à la haine 
entre différents groupes ethniques, comme ce fut le cas 8n Union soviétique lors au 
processus de réformes engagé ces dernières années. A ce propos, l'intervenant 
prend aCt8 av8c satisfaction de la compilation au niveau mondial des mesures 
législatives contre la discrimination raciale à laqu8118 il a 6th procédé dans le 
cadre au Programme d'action d8 la d8uXième DéC8nnie ainsi que l'élaboration d'un 
modèle d8 législation pour lutter contre la discrimination raciale, projet proposé 
par M. Martenson dans l'allocution qu'il a prononcée. 

32. La deuxième Décennie s'achèvera en 1993; aussi faut-il procéder à 
l'élaboration 88s programmes d'activité 8n matière d8 lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale qu'il faut lancer à partir de Cette date pour que l'humanité 
entame le troisième millénaire sans avoir à subir ce fléau que sont les idéologies 
et pratiques racistes. 

33. Ni. SEZAKI (Japon) ait qU8 l'un8 des missions les plus importantes d8 
l'Organisation des Nations Unies qui sont consacrées dans la Déclaration 
universelle des droit8 de l'homme et aans 18s Pactes internationaux relatifs aux 
droits de l*homm& est de promouvoir le respect du droit de tous à l'égalité et à la 
liberté sans distinction d8 race, de SeX8, de langue ou de religion. Aussi son 
gouvernement COnSi&r8-t-il que la protection des droits de l'hOmm8 est un devoir 
pour toutes les nations, quelles qu'en soient la dimension et la position politique, 

34. A l'heure actuelle, grâce aux efforts opiniâtres de l'Organisation des 
Nations Unies 8n faveur d8 la protection et d8 la promotion des droits de l'homme, 
plus de 20 instruments relatifs aux droits de l'homme sont en vigueur. Cela étant, 
l'on constate malheureusement qu'il existe toujours dans diverses régions du monde 
des attitudes discriminatoires et d*intolérance à l'égard d8S personne8 et groupes 
vulnérables. 

35. Concernant l'@DsrthQi& il est à déplOr8r que l'ASsemblé générale ait à 
traiter pour la énième f.is de ce problème douloureux. Cela dit, des indices de 
changement sont enregistrés. Les mesures adopdes par le Gouvernement sud-africain 
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depuis février dernier, notamment la libération de M. Nelson Mandela et d'autres 
prisonniers politiques, la levée de l'interdiction qui frappait 1'African National 
Congres5 (ANC) et d'autres organisations anti-apartheid et la levée de l'état 
d'urgence dans certaines région5 du pays, et la décision de 1'ANC de suspendre sa 
lutte armée - ouvrant ainsi la voie à des négociations en vue de rédiger une 
nouvelle Constitution, constituent des progrès concrets vers l'abolition de 
l'apartheid. Toutefois, il existe toujours des lois discriminatoires et des 
décrets répressifs:.le Gouvernement japonais, qui espère que dans un proche avenir 
il sera établi en Afrique du Sud un régime véritablement démocratique qui 
garantisse à tous l'égalité des droits et les libertés fondamentales, continuera à 
insister auprès du Gouvernement sud-africain sur la nécessité d'abroger ces lois et 
décrets le plus tôt possible. 

36. Quant à l'autodétermination. le Japon condamne l'invasion et l'annexion du 
Koweït par l'Iraq, acte qui constitue une violation des principes fondamentaux 
consacrés dans la Charte des Nations Unies et qui a été, à juste titre, rejeté par 
la communauté internationale tout entière et a valu à l'Iraq des sanctions sans 
précédent. Le seul moyen de parvenir à un règlement pacifique du problème est le 
retrait des troupes iraquiennes du Koweït et le rétablissement de la souveraineté 
et de l'intégrité territoriale de ce pays. Le Japon a contribué à l'action 
internationale visant à rétablir la paix et la stabilité dans cette région, en 
fournissant du matériel de transport et une aide médicale dans la zone du Golfe 
ainsi qu'un appui financier de 4 milliards de dollars aux pays affectés : Jordanie, 
Turquie et Egypte. 

37. Concernant la question du Cambodge, le Japon estime que l'instauration d'une 
paix durable dépendra en dernière analyse d'une réconciliation nationale 
authentique du peuple cambodgien et de la coopération de toutes les parties 
intéressées. Le Japon, en tant que nation asiatique, a accueilli la réunion sur le 
Cambodge. Avec l'adoption par les membres permanents du Conseil de sécurité d'un 
cadre de paix que les parties cambodgiennes intéressée: ont accepté comme base aux 
futures négociations et à la création du Conseil suprêre national, un pas important 
vers l'instauration de la paix dans le pays a été franchi. A cet égard, il est à 
espérer que la Conférence de Paris se réunira prochainement et que les problèmes en 
suspens seront résolus. 

36. Le Japon a fait une contribution de 534 000 dollars au titre de la phase 
initiale du programme de rapatriement de réfugiés du Haut Commissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés, qui sera mis en place après l'instauration de la 
paix, et tâchera de faire la plus grande contribution possible aux opération5 de 
maintien de la paix de 1'ONU et aux activité5 de reconstruction. 

39. Quant au problème de l'Afghanistan, le Japon, qui a aidé au rapatriement des 
réfugiés et fait des contributions au Bureau du Coordonnateur des programmes 
d'assistance humanitaire et économique des Nations Unies concernant l'Afghanistan, 
estime que le seul moyen de réaliser la stabilité politique dans ce pays est 
d'établir un gouvernement de coalition ouvert à toutes les parties intéressées. 
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40. La deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale s'achèvera en 1993. Dans la cadre des deux Décennies, le Comité Pour 
l'élimination de la discrimination raciale a joué un rôle fondamental et a 
grandement contribué aux progrès faits en la matière. Il est à espérer que, bien 
avnnt la fin de la deuxième Décennie, toutes les pratiques racistes et de 
discrimination raciale auront disparu du monde. 

I 41. En conclusion, l'intervenant réitère que le Japon continuera à coopérer avec 
la communauté internationale et à aider celle-ci dans le domaine de la promotion 1 des droit5 de l'homme et de la réalisation universelle du droit des peuples à 
l'autodétermination. 

La séance est levée à 16 h 40. 


